
SECTEUR GEOGRAPHIQUE  

Communauté d’Agglomération  

TYPE D’AIDE 

Subvention / prime. 

TYPE DE BÉNÉFICIAIRES 

Bailleurs sociaux, Offices publics d’aménagement et de construction, SEM, organismes agréés dont l’un des objets 

et des contribuer au logement des personnes défavorisées. 

 

BUDGET PREVISIONNEL 2022 

538 500 € budget total et fongible sur le parc public. 

MONTANT DE L’AIDE 

5% du montant HT de l’opération plafonnée à 3 000 € par logement pour les opérations financées à l’aide d’un PLAI. 

 

BILAN DE L’ANNÉE PRÉCÉDENTE 

En 2021 : pas de sollicitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS ET DESCRIPTIF DE L’ACTION 

Augmenter et équilibrer territorialement l’offre de logements pour les Saumurois à revenu modeste, en réalisant 

dans les opérations de logement social plusieurs types de logements dont des PLAI « ressources » et des PLAI 

« social » aux cas par cas. 

 

Saumur Val de 

Loire 

Aide au locatif 

social public 

Anne QUINTIN 

Service Habitat 

11 rue du Maréchal Leclerc BP 301 – CS 54 030 

49 408 SAUMUR Cedex 

Tel : 02 41 40 45 50 

habitat@saumurvaldeloire.fr   

 

CONDITIONS DE L’OCTROI DE L’AIDE 

• Obtention des aides de l’Etat et du Conseil Départemental, 

• Obligation de 7% de fonds propres bailleurs, 

• Permettre la création de logements répondant aux besoins territoriaux en référence à la convention 

d’équilibre territoriale validée le 30 novembre 2017. 
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